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Nous y sommes !

Après plus d’une trentaine de Copil, Coproj et autres GT en 2021, complétée par une quinzaine  
de séances en 2022, sans compter les séances du Conseil de fondation et du Bureau ainsi que les rencontres 
en petits comités « utilisateurs », la demande d’autorisation de construire a été déposée auprès de la Ville 
de Lausanne le 25 avril 2022.

Cette demande représente une étape importante du projet immobilier qui prendra place sur le site de Montétan 
après le départ des activités somatiques de pédiatrie pour rejoindre le nouvel hôpital des enfants sur la 
cité hospitalière. Ce projet permettra d’accueillir des programmes d’activités directement en lien avec les 
enfants et les adolescents et occupera plus de la moitié de la surface de la parcelle 184, propriété de la 
Fondation de l’Hôpital de l’Enfance de Lausanne. Même si nous prenons un peu d’avance sur le rapport  
d’activité 2022, l’actualité nous amène à remercier chaleureusement toutes les personnes qui ont, 
 jusqu’à ce jour, participé au développement du projet lauréat : La nature de l’enfant.

Quel défi cela a été de poursuivre les réflexions pour rendre réaliste un concept immobilier  
et en assurer une retranscription pratique, fonctionnelle, qui tienne compte des contraintes  
réglementaires, humaines et environnementales, tout en assurant une réponse optimale aux besoins des 
futurs bénéficiaires des prestations qui seront réalisées à Montétan. Il reste beaucoup à faire, mais il est 
important de célébrer l’étape franchie !

Nous avons plaisir à relever l’excellent esprit de collaboration qui anime chaque participant·e.  
La conjugaison des apports créatifs, pragmatiques, conceptuels et opérationnels a produit un résultat,  
à ce stade, remarquable.

Nous en viendrions presque à oublier que 2021 a été une année supplémentaire de conditions 
sanitaires compliquées. Que ce soit pour nos partenaires du DFME et du SUPEA (Département 
femme – mère – enfant et Service universitaire de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent),  
pour l’organisation de nos activités de soutien logistique ou pour l’accompagnement des enfants du Centre 
psychothérapeutique, tant à l’école, à l’internat qu’en thérapie. Il faut bien reconnaître que cela n’a pas été 
simple de répondre de façon optimale aux besoins des enfants, des patients, des élèves et des parents. 

Nous avons pu compter sur un engagement régulier et de longue durée de tou·te·s les collaborateur·trice·s,  
quel que soit leur domaine professionnel. 

Le Conseil de fondation et la Direction leur sont reconnaissants d’avoir fait preuve de tant de solidarité 
et les remercient de leur participation au projet commun d’accompagnement des enfants et adolescents 
sous ses diverses formes et malgré les circonstances difficiles.

Nous espérons que ce rapport d’activité sera pour vous, lecteur·trice·s, l’occasion de vous imprégner 
de cet esprit de collaboration qui nous réunit encore et toujours !
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Nous avons tous encore en mémoire la date du 13 
mars 2020, jour où le Conseil fédéral a présenté ses 
premières mesures liées au COVID.

Il est dès lors devenu impossible de pouvoir réunir 
plus de 50 personnes. Cela signifiait la fin des ren-
contres festives entre collègues si essentielles à 
l’ambiance de l’institution, plus d’invitations aux 
parents des élèves du Centre psychothérapeutique, 
pas de fêtes de fin d’année. Voici arrivé le temps 
de la communication à distance et des restrictions 
dues à la situation sanitaire.

Après de longs mois, l’arrivée du printemps 2021 
nous laisse entrevoir l’espoir d’une fin de pandémie 
proche, et un retour « à la normale ».

C’est ainsi qu’assez naturellement l’idée de se 
retrouver dans le cadre d’une soirée du personnel 
est apparue.

Comme le repas annuel réunissant les jubilaires n’avait 
pas pu être organisé non plus, il a été convenu de faire 
d’une pierre deux coups à cette même occasion.

La soirée du personnel s’est donc déroulée le ven-
dredi 5 novembre 2021 en présence des membres 
du Conseil de fondation, heureux, eux aussi, de 
pouvoir établir des contacts élargis et en dehors des 
séances en visioconférence ou mixtes.

L’obligation de présenter un certificat COVID n’a pas 
eu d’effet particulier et une septantaine d’invités ont 
répondu présents.

Tout le monde s’est retrouvé en début de soirée dans 
un bel établissement de la place, heureux de pouvoir 
à nouveau resserrer les liens, ou faire connaissance 
dans une ambiance joyeuse et festive.

Le spectacle offert par un « magicien illusionniste » a 
permis à chacun et chacune d’apprendre à se méfier 
de ce que l’on voit : réalité ou illusion ?

Me Nicole, Président du Conseil de fondation et 
M. Sterckx, Directeur, ont saisi l’occasion pour remer-
cier l’ensemble des collaborateurs et collaboratrices 
pour leur engagement, et plus particulièrement les 
jubilaires des années 2020 et 2021, fidèles depuis 5, 
10, 15, 20 ou même 30 ans au sein de notre institution.

Une belle soirée, une bouffée d’oxygène bien utile 
pour compenser un tout petit peu les contraintes 
subies depuis 18 mois.

Cela étant, la réalité de la pandémie nous a rattrapé 
peu après, avec de nouvelles restrictions sanitaires 
et la limitation des colloques, le port du masque au 
CPT, sans oublier le maintien de toutes les mesures 
d’hygiène et de distanciation.

Ce qui eut notamment pour effet de décupler l’envie 
de recommencer le plus vite possible !

Fabrice Prétot, Responsable administratif

La soirée du personnel La vie
de l’Institution
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A la demande de la Direction, et pour le respect des 
exigences en matière de santé et sécurité au travail, 
le service technique de la Fondation effectue pério-
diquement des tests techniques d’alarme feu, des 
contrôles de fonctionnement des asservissements 
et organise des exercices d’évacuation des bâtiments 
afin de maintenir un niveau de sécurité optimal.

Monsieur Yannick Fièvre, responsable du service 
technique et répondant sécurité de l’institution, 
prépare et dispense les formations internes et 
coordonne, en collaboration avec l’ECA, les for-
mations externes.

Les collaborateurs et collaboratrices qui accom-
pagnent au quotidien les enfants du Centre 
psychothérapeutique sont tenu·e·s de suivre une 
formation dispensée par l’ECA sur une demi-journée.

Les sujets abordés vont de la sensibilisation aux 
risques spécifiques des écoles, des actions préven-
tives pour limiter les risques, jusqu’au comportement 
à adopter en cas d’alarme incendie et d’évacuation.

A cela, s’ajoute une formation interne qui tient 
compte des spécificités du site de Montétan, de ses 
infrastructures et des besoins des usagers et notam-
ment des enfants du CPT.

Le concept de sécurité de l’institution décrit 
non seulement les comportements 
adéquats à adopter mais fait également 

appel au bon sens de chacun.

Des exercices d’évacuation des bâtiments 
non hospitaliers sont également organisés 

une fois par année. Il s’agit de rappeler aux 
enfants et aux adultes les bons réflexes et 

comportements à adopter, dans le calme et la 
sérénité.

Lorsque l’alarme retentit, les adultes se saisissent 
de la trousse d’évacuation, enfilent leur gilet jaune de 
sécurité et regroupent les enfants qui se tiennent à 
une corde pour rejoindre le point de rassemblement 
dans la cour, en formant « l’évabus ».

Les exercices ont été réalisés par étape. Une pre-
mière fois, les enfants sont allés en récréation en 
utilisant le matériel. La fois suivante, l’alarme a été 
annoncée à l’avance. Et finalement, un déclenchement 
de l’opération a été fait par surprise.

Le processus d’évacuation a été conçu avec 
minutie, pour tenir compte des pos-
sibilités et spécificités des enfants 
accueillis, afin de minimiser le stress et 
apaiser les éventuelles appréhensions. Les 
exercices sont effectués dans la bonne 
humeur mais avec beaucoup de sérieux.

L’utilité de ce type d’exercices a pu être vérifiée 
lors du déclenchement d’alarmes incendie 
réelles. Cela a permis de passer de l’excitation 
de la première fois à des comportements parfai-
tement adéquats et en conformité avec les consignes 
de sécurité.

Tous les deux ans, l’ensemble des collaborateurs 
du site a également la possibilité de participer 
à une sensibilisation à l’utilisation des moyens 
d’extinction, donnée par des professionnels de la 
prévention incendie.

Le bâtiment hospitalier quant à lui dispose d’un 
concept de formation spécifique sous l’égide du res-
ponsable de la sécurité du CHUV, en collaboration 
avec notre répondant sécurité, la problématique étant 
différente dans le sens où la priorité est donnée au 
transfert pour la mise en sécurité des patients, plutôt 
qu’à leur évacuation.

Sandrine Gay, Assistante de direction

Sensibilisation feu Cidalia Ferreira  
Responsable de l’intendance
Madame Cidalia Ferreira est née le 5 aout 1961 au 
Portugal, dans le petit village de Lagoa, proche de la 
ville de Mira. 

A l’âge de 24 ans, elle rejoint son mari à Lausanne, 
déjà installé en Suisse depuis une année. Leur petite 
fille reste auprès de sa grand-mère au Portugal, le 
temps d’organiser cette nouvelle vie. Petit à petit, 
elle perfectionne ses notions de français acquises 
à l’école, en effectuant des grilles de « mots cachés » 
trouvées dans la presse.

Mme Ferreira est aujourd’hui mère de deux filles 
adultes et fière grand-maman de deux petites filles 
adolescentes, avec lesquelles elle entretient une rela-
tion privilégiée.

Son temps libre est essentiellement consacré à sa 
famille avec qui elle partage de nombreux moments 
qu’elle qualifie de joyeux et festifs, même si parfois 
elle apprécie se détendre seule chez elle ou faire de 
petites balades en écoutant de la musique.

Parcours professionnel

Après avoir exercé différents emplois allant de baby- 
sitter à maman de jour, en passant par confectionneuse 
de tartes pour une pâtisserie et vendeuse en boulange-
rie, Mme Ferreira débute son activité au sein de l’Hôpital 
de l’Enfance de Lausanne, le 3 septembre 1990 en tant 
qu’employée de maison « tournante ».

C’est en se rendant à l’HEL pour une consultation avec 
sa fille souffrant de varicelle qu’elle tombe sur une 
petite annonce épinglée sur un tableau « Recherchons 
femme de ménage… ».

Durant 5 ans, Mme Ferreira effectue essentiellement 
des remplacements de collègues absentes en chan-
geant de poste au gré des besoins, mais également 
du nettoyage de vitres ainsi que la tenue de la caisse 
du restaurant en fin de journée.

Dès 2000, ses tâches se diversifient et de nouvelles 
responsabilités lui sont confiées. Au départ de la res-
ponsable de l’intendance en 2001, Mme Ferreira est 

promue à la tête du service, nouvelle fonction qu’elle 
assume avec beaucoup de détermination.

Elle suit alors diverses formations et obtient en 
2007 un CFC de Gestionnaire en intendance ainsi 
qu’une attestation de formatrice en entreprise en 
2008 notamment. 

L’équipe de l’intendance compte aujourd’hui 17 
collaboratrices et 3 collaborateurs issus de 6 natio-
nalités différentes, contre une trentaine de personnes 
à ses débuts.

En plus de 30 ans d’activité, Mme Ferreira a constaté 
que les méthodes de travail et les normes d’hygiène 
ont passablement évolué, de même que le matériel 
et les outils professionnels à disposition, aujourd’hui 
bien plus maniables et faciles à utiliser.

Les interactions avec les patients ont changé égale-
ment. Alors qu’il était acceptable à l’époque d’entrer 
en contact avec eux et d’entretenir une certaine proxi-
mité, cela n’est plus envisageable de nos jours.

Au quotidien, Mme Ferreira constate avec plaisir 
que le travail du service de l’intendance est reconnu 
et considéré comme un maillon indispensable. 
Savoir-être et discrétion sont attendus de la part du 
personnel de maison qui véhicule l’image de l’institu-
tion au quotidien.

Après tant d’années au service de l’institution, Mme 
Ferreira s’y sent comme chez elle et confie dans un 
sourire, que son tempérament bien affirmé s’est pas-
sablement apaisé avec le temps et l’expérience. Elle 
conserve néanmoins intacts la satisfaction du travail 
accompli et le plaisir du service rendu, bien que la 
fatigue commence parfois à se faire sentir. Sa grande 
disponibilité, son investissement et sa joie de vivre 
sont indéniablement de grands atouts.

Mme Ferreira n’a pas vu passer ces 32 années.

La suite ? Un repos bien mérité, peut-être dans un petit 
coin de paradis discret au Portugal, en bord de mer…

Sandrine Gay, Assistante de direction
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Les nouvelles visions dans l’optimisation des presta-
tions offertes aux enfants, dont l’augmentation notam-
ment des thérapies complémentaires et de prises en 
charges multidisciplinaires, donnent une opportunité 
d’élargir le champ des approches. C’est ainsi que, sur 
la base de l’expérience positive faite au Centre théra-
peutique de jour d’Epalinges (SUPEA-CHUV), Mme 
la Docteure Olga Sidiropoulou a proposé d’introduire 
l’art-thérapie au Centre psychothérapeutique.

Lors de sa séance du 13 novembre 2019, les membres 
du Bureau du Conseil de fondation ont validé le finan-
cement d’un projet pilote sur deux ans. 

Ainsi, dès le printemps 2020, nous avons eu le plaisir 
d’accueillir Mme Naomi Middelmann, art-thérapeute 
HES, au sein de nos équipes pluridisciplinaires pour 
enrichir de son regard les prestations globales et 
l’échange interdisciplinaire.

En 2021, 30 enfants ont pu bénéficier d’une prise en 
charge en art-thérapie, soit en séance individuelle 
soit en petit groupe. Une attention particulière a été 
portée aux enfants de l’internat avec la mise en place 
d’ateliers thérapeutiques hebdomadaires pour 17 
enfants. Leur but est d’optimiser l’appropriation des 
lieux de vie, de développer l’estime de soi, de favoriser 
les interactions sociales ainsi que les capacités de 
communication et d’expression à travers la création. 
Les séances sont élaborées autour d’un thème ou de 
médiations artistiques (argile, plâtre, bois, peinture, 
musique, dessin, construction avec des éléments 
recyclés, etc.), et sont toujours adaptées aux com-
pétences et aux besoins individuels des enfants.

L’art-thérapeute a été sollicitée pour des enfants qui 
nécessitent une prise en charge individuelle ou/et des 
enfants qui ne peuvent pas, pour diverses raisons, 
bénéficier d’une psychothérapie traditionnelle.

Les thèmes proposés furent : maison et origine, 
contes et création, communication, compétences 
sociales et création, « chacun à une place », masques, 
BD, etc.

En amont de la prise en charge, des objectifs sont 
établis et adaptés durant le suivi, selon l’évolution 
de l’enfant :

• Développer la créativité, la curiosité 
 et l’imagination,

• Améliorer la communication 
 et les compétences sociales, 

• Développer l’attention soutenue 
 et l’attention conjointe, 

• Améliorer l’autorégulation 
 et l’expression des émotions, 

• Développer les fonctions exécutives 
	 (planification	et	exécution,	adaptation	
 aux imprévus, résolution de problèmes, 
	 représentation	sémantique	et	flexibilité	mentale),

• Développer les compétences visuo-spatiales
 et encourager l’autonomie de l’enfant.

Mme Middelmann a pu déceler chez 4 enfants des 
troubles praxiques et/ou visuels qui ont pu être inves-
tigués et traités. Elle a mis en place plusieurs ate-
liers intergroupes et des ateliers impliquant différents 
corps de métiers (pédago-éducatifs,  psychologues, 
médecin-cheffe de clinique et logopédistes). Elle a 
participé aux réseaux, aux synthèses et colloques, 
tant dans les réflexions que dans les écrits.

Les enfants, toutes psychopathologies confondues, 
montrent un réel plaisir à participer aux séances et les 
parents des enfants concernés, ainsi que les collabora-
teurs impliqués, expriment leur profonde satisfaction.

Ce projet-pilote a démontré l’apport bénéfique 
de l’art-thérapie pour les enfants du CPT, ainsi 
que l’enrichissement des pratiques conjointes et 
interdisciplinaires.

Nous nous réjouissons de la réussite du projet qui 
devrait voir une pérennisation de la prestation par le 
biais d’un financement du SUPEA-CHUV au-delà de 
l’année scolaire 2021-2022.

Dre Olga Sidiropoulou, Médecin associée 
Naomi Middelmann, Art-thérapeute

L’implémentation  
de l’Art-thérapie  
au CPT –  
Projet pilote
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Le Centre psychothérapeutique, dans le souci d’adap-
ter ses prestations à l’évolution constante du paysage 
scolaire vaudois, a mis en place, dès la rentrée sco-
laire d’août 2021, plusieurs changements réfléchis en 
interdisciplinarité.

Ainsi, des évolutions structurelles et temporelles 
majeures ont vu le jour :

a)	 Une	 arrivée	 au	 CPT	 30	 minutes	 plus	 tôt, 
ce qui permet de disposer d’un temps supplé-
mentaire dédié aux apprentissages personnalisés 
et individualisés.

b)	Une	redistribution	et	une	personnalisation	des	
prises en charge thérapeutiques sur la journée et 
la semaine.

L’accompagnement pédagogique et éducatif s’opère 
tout au long de la journée, selon différentes modalités 
en fonction des projets et besoins pédagogiques 
et éducatifs de l’enfant, avec un point d’attention 
pour les branches scolaires principales en matinée 
(français, maths), les autres branches l’après-midi 
(sciences, arts visuels, musique, activités manuelles). 
Cet accompagnement est entrecoupé de temps 
dédiés aux entretiens et thérapies.

Les temps de prises en charge thérapeutiques indi-
viduelles sont favorisés le matin, en 2e partie de 
matinée plus précisément. Toutefois, en fonction 
des besoins spécifiques de l’enfant en termes de 
soins, c’est l’après-midi qu’il pourra se montrer plus 
disponible.

Un enfant peut ainsi être au bénéfice d’une séance 
logopédique et d’un entretien clinique par semaine en 
matinée tandis qu’un autre sera en habiletés sociales 
avec 2 autres camarades à un moment différent de 
la semaine. L’idéal est d’assurer une continuité des 
apprentissages pour les enfants qui restent en classe.

Le « temps calme » après le repas de midi est dévolu 
à des activités ludo-pédagogiques tant individuelles 
que collectives. Les activités sportives et en exté-
rieur (découverte de la nature et de l’environnement) 
sont placées l’après-midi. Les rythmes chronobio-
logiques de l’enfant sont ainsi mieux respectés. 
La journée d’école finit à 15h15, les colloques profes-

sionnels peuvent débuter ainsi dès 15h30 avec plus  
de temps de réflexion et de co-construction, donc  
de collaboration.

En complément à une planification nouvelle des acti-
vités, un projet expérimental TSA a également été 
initié. Deux groupes classes accueillent respective-
ment plusieurs enfants dit « TSA légers à modérés » 
et abordent les apprentissages dans une approche 
développementale.

Cet accueil nécessite une approche pédagogique 
spécifique s’appuyant sur une structuration claire des 
espaces, des rythmes temporels et des activités pro-
posées. Des aménagements (mise en place de rou-
tines quotidiennes, gestion des transitions, emplois 
du temps très individualisés, mobilier scolaire  conte-
nant) sont offerts avec le support d’outils  particuliers 
d’inspiration TEACCH tels que pictogrammes, scé-
narios sociaux, renforçateurs positifs notamment.

Cette approche prend en compte les particularités 
perceptives, cognitives et sensorielles des enfants 
TSA et a pour objectifs de :

•  Développer une approche bienveillante en 
partant	des	intérêts	(restreints)	de	l’enfant.

•  Rendre l’environnement plus compréhensible, 
prévisible et stable par la mise en place de 
repères visuels.

•	 	Clarifier	visuellement,	adapter	et	ritualiser	
chaque activité.

• Favoriser l’autonomie par l’apprentissage 
 d’aptitudes fonctionnelles.

•  Développer la communication, la compréhension 
et l’interaction avec l’environnement, en mettant 
en place un moyen de communication facilitant.

Les activités d’enseignement doivent comporter  
à la fois des tâches pratiques et concrètes favorisant 
la manipulation, ainsi que des tâches plus complexes 
différenciées situées dans la zone proche de dévelop-
pement des enfants, ce qui augmente nettement le 
potentiel d’un enfant à apprendre plus efficacement. 

Anne Andrist, Responsable pédagogique

Le quotidien
du CPT
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Prescriptions 
médicales 
pour une année 
peu banale

Paroles d’enfants 

Mon école
de rêve

Si vous souffrez d’insomnie, cherchez de la compagnie.
Partez à la chasse aux lions, pour bien soigner votre dépression.

Et si vous avez une grosse crise de stress, c’est que vous manquez sûrement de souplesse.
Bernard,  

Médecin par hasard

Mon école de rêve serait de commencer à 10h00 pour bien commencer  

la journée. A l’école, on ferait tout de suite la récré qui durerait 10 minutes,  

et une séance de foot de 1h.
Ensuite, on ferait des maths et du français. A midi, on repartirait chez nous  

et on reviendrait à 13h00. Retour à l’école pour se faire un masque de beauté 

pendant 1h. A 14h00, on rentrerait chez nous en claquant des doigts.Jeanne

Quand vous sentez des vertiges, 

évitez les grandes voltiges.

Si vous avez les yeux secs, 

essayez les larmes de fennec.

Si vous souffrez de maux de tête, 

achetez un bon jus de crevettes.

Et en cas de crise de hoquet, 

bouchez votre nez c’est le secret.

Ingrid,  
Lutte anti-covid 

Pour moi, l’école commencerait à 10h00 

parce que j’ai la flemme de me lever tôt ; 

et finirait à 13h00 pour pouvoir s’amuser, 

jouer au foot pendant 40 minutes. Le 

matin serait un moment pour boire du thé, 

ensuite le foot, puis un peu de maths, du 

français, la piscine ou la gym au choix. 

Après la gym de 1h, on pourrait jouer à la 

récré. Pour finir, on ferait un peu de lecture 

de Titeuf. 

Tim

Pour moi, on se réveillerait à 7h00 et l’école terminerait à 16h00. Je viendrais en avion et quand je serais là-bas, je lirais les livres sur les salamandres, schtroumpfs. Je ferais des calculs, des multiplications. A la récréation, j’irais dans une salle pour faire de la musique, puis Batman sortirait du piano pour jouer avec moi. Ensuite, ce serait la fin de l’école et je rentrerais en avion. 
Léa

Si vous souffrez du mal de mer, 

buvez du venin de vipère. 

Si vous avez vécu un traumatisme, 

n’allez pas dans un pays à séismes. 

Et pour vous protéger des piqûres, 

portez une vareuse pour l’aventure. 

Et pour finir contre les torticolis, 

laissez-vous masser par un grizzli. 

Docteur Jonas,  

Spécialiste anti-angoisse

Pratiquez  
 

tous les jours la magie, 

pour éviter les allergies.

Si vous avez une indigestion, 

mangez de la viande de lion.

Pour ne pas avoir de carie, 

laver vos dents avec une souris.

Vous ne voulez pas de crampe, 

mangez des œufs d’hippocampe.

Et pour en finir avec les coliques, 

buvez du bon sang frais de moustique.

Professe
ur	Thiba

ud,  

Expert en dodo

Ce serait une école où on ne serait pas obligé 

d’y aller, soit y aller à l’heure  

qu’on voudrait, soit faire en zoom. Je viendrais  

en limousine, j’apprendrais l’informatique  

et des jeux vidéo,

Je terminerais l’école par le pilotage d’avion  

pour ensuite rentrer chez moi en limousine. 

Alexandre

Pour vous protéger  

du COVID, suivez les conseils de 

David 

Mangez de la soupe aux choux, 

pour ne pas avoir de poux.

Si vous faites un petit malaise, 

prenez un peu de mayonnaise.

Baladez-vous avec votre chienne, 

pour éviter les grosses migraines.

Pour combattre les méchants virus, 

rien de tel qu’une feuille de cactus.

Montez sur un grand dromadaire, 

pour prévenir les vers solitaires.

Si vous suivez mes bons conseils, 

vous vous sentirez à merveille.

Professeur	Th
éo,	 

Spécialistes des os
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La Fondation de l’Hôpital de l’Enfance de Lausanne 
exprime sa vive gratitude aux personnes, entreprises 
et collectivités qui lui ont apporté leur soutien 
financier en 2021. Leur aide fidèle et généreuse 
constitue pour l’ensemble de l’institution, un appui 
précieux et indispensable.

Nous remercions chaleureusement toutes nos dona-
trices et tous nos donateurs pour leur contribution 
à notre œuvre.

AZ	Ingénieurs	Lausanne	SA	 1	000.00
Aprotec	SA	 100.00
Artgraphic	Cavin	SA	 100.00
Bioecoenergie	SA	 100.00
Bolay	SA		 200.00
Banque	cantonale	vaudoise	 3	000.00
Coucet-Beguin	Michèle	 200.00
Commune	d’Arzier-Le	Muids	 100.00
Commune	d’Ecublens	 500.00
Commune	de	Lutry	 300.00
Commune	de	Servion	 100.00
Commune	de	Penthalaz	 100.00
Commune	de	Préverenges	 200.00
Commune	de	Vich	 250.00
Commune	de	Yens	 100.00
De	Meuron	Thérèse	et	Gilbert	 100.00
Favre	Cyril	et	Kassia	Angela	 300.00
Félix	Paola	et	Laurent		 100.00
Les	Blanchisseries	générales	LBG	SA	 200.00
Oesch	Kurt	 100.00
Ogay	Lisette	et	Christian	 100.00
Paillard	Jean-Franco	 100.00
Perret	Michelle	 100.00
Perrin	Jacques	et	Francine	 100.00
PWP	SA		 100.00
Solcreations	SA	 200.00
T.	Menegon	Appareils	ménagers	SA	 100.00
Vaudoise	générale	assurance	 200.00 
Vitali	Armand	 100.00

Jusqu’à	99.00

Beltran Aurelio, Billard Ijspeert Aude, Bogoyavlensky 
Monique, Bovard Christian, CH Conseils Hygiène 
Sàrl, Commune d’Essertines-sur-Yverdon, Commune 
de Lucens, Deseneux Daisy et Albert, Vincent 
Gilbert, Glardon Claude-Henri, Jaquier Doris, Muller-
Desmeules Michèle et Jean-Pierre, Monney Francis, 
Savoy Clémentine.

En	2021,	la	Fondation	de	l’Hôpital	de	l’Enfance	
de Lausanne a soutenu les projets et partenaires 
suivants :

• Les clowns à l’hôpital par l’intermédiaire
 de la Fondation Théodora.
• Le projet d’implantation 
 de l’art-thérapie au CPT.
• Soutien à la formation d’infirmières 
 de l’Hôpital de l’Enfance en master 

 d’infirmières praticiennes spécialisées.

Par l’intermédiaire de la Fondation Montétan, 
elle	a	également	soutenu	les	projets	suivants :
• Service social du CHUV pour réduire les frais
 de stationnement et de déplacement
 des parents d’enfants hospitalisés
 sur les sites du CHUV et de Montétan

Dons et soutiens 
financiers 2021

En notre qualité d’organe de révision, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels ci- joints de 
la Fondation de l’Hôpital de l’Enfance de Lausanne, 
comprenant le bilan, le compte de pertes et profits et 
l’annexe pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2021.

Responsabilité	du	Conseil	de	fondation

La responsabilité de l’établissement des comptes 
annuels, conformément aux dispositions légales,  
à l’acte de fondation et aux règlements, incombe 
au Conseil de fondation. Cette responsabilité com-
prend la conception, la mise en place et le maintien 
d’un système de contrôle interne relatif à l’établisse-
ment et la présentation des comptes annuels afin que 
ceux-ci ne contiennent pas d’anomalies significatives, 
que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. En outre, 
le Conseil de fondation est responsable du choix et de 
l’application de méthodes comptables appropriées, 
ainsi que des estimations comptables adéquates.

Responsabilité de l’organe de révision

Notre responsabilité consiste, sur la base de notre 
audit, à exprimer une opinion sur les comptes annuels. 
Nous avons effectué notre audit conformément à la loi 
suisse et aux Normes d’audit suisses (NAS). Ces normes 
requièrent de planifier et réaliser l’audit pour obtenir 
une assurance raisonnable que les comptes annuels  
ne contiennent pas d’anomalies significatives.

Un audit inclut la mise en œuvre de procédures d’audit 
en vue de recueillir des éléments probants concernant 
les valeurs et les informations fournies dans les comptes 
annuels. Le choix des procédures d’audit relève du juge-
ment de l’auditeur, de même que l’évaluation des risques 
que les comptes annuels puissent contenir des anoma-
lies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs. Lors de l’évaluation de ces risques, l’auditeur 
prend en compte le système de contrôle interne relatif 
à l’établissement des comptes annuels, pour définir  

les procédures d’audit adaptées aux circonstances,  
et non pas dans le but d’exprimer une opinion sur l’ef-
ficacité de celui-ci. Un audit comprend, en outre,  
une évaluation de l’adéquation des méthodes  
comptables appliquées, du caractère plausible des 
estimations comptables effectuées ainsi qu’une 
appréciation de la présentation des comptes annuels 
dans leur ensemble. Nous estimons que les éléments 
probants recueillis constituent une base suffisante 
et adéquate pour former notre opinion d’audit.

Opinion d’audit

Selon notre appréciation, les comptes annuels pour  
l’exercice arrêté au 31 décembre 2021 sont conformes  
à la loi suisse, aux statuts et aux règlements.

Rapport sur d’autres dispositions légales

Nous attestons que nous remplissons les exigences 
légales d’agrément conformément à la loi sur la surveil-
lance de la révision (LSR) et d’indépendance (art. 83b 
CC en liaison avec l’art. 728 CO) et qu’il n’existe aucun 
fait incompatible avec notre indépendance.

Conformément à l’art. 728a al. 1 ch. 3 CO et à la Norme 
d’audit suisse 890, nous attestons qu’il existe un 
système de contrôle interne relatif à l’établissement 
des comptes annuels, défini selon les prescriptions  
du Conseil de fondation.

Nous recommandons d’approuver les comptes annuels 
qui vous sont soumis.

Lausanne, le 21 mars 2022 
BDO SA

Rapport de l’organe 
de révision 

Jürg Gehring, 
Expert-réviseur agréé 
Réviseur responsable

pp Raphaël Becher, 
Expert-réviseur agréé
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Actifs immobilisés

Immobilisations corporelles 1’860’774.50 1’934’968.55

TOTAUX 16’769’228.07 16’327’988.60

Capitaux	propres

Capital de la fondation 2’000’000.00 2’000’000.00

Capitaux liés 10’003’444.57 9’172’984.54

Réserves facultatives issues des résultats cumulés 1’170’803.09 1’163’090.94

Résultat de l’exercice (– perte) 8’543.99 7’712.15

TOTAUX 16’769’228.07 16’327’988.60

31.12.2021
CHF

31.12.2020
CHFACTIF

PASSIF

Résultat	« Direction	et	Logistique » -18’469.55 -157’827.81

Résultat	« Centre	psychothérapeutique » 0.00 0.00

Produits des placements 183’844.89 197’078.34

Plus-values sur ventes de titres et plus-values non réalisées 716’071.00 398’967.35

Produits	financiers 899’915.89 596’045.69

2021
CHF

2020
CHF

Pertes sur ventes de titres et moins-values non réalisées -184’929.00 -163’512.95

Intérêts et frais bancaires -22’923.51 -22’290.43

Frais des placements 0.00 -2’793.90

Charges	financières -207’852.51 -188’597.28

Revenu de locaux loués 441’636.70 440’463.01

Dons et legs 8’960.00 7’685.00

Subvention aux divers travaux de transformation 0.00 515’632.00

Produits hors exploitation 450’596.70 963’780.01

Diverses charges d’immeuble -175’352.91 -590’297.81

Soutiens divers -109’833.60 -121’574.79

Charges	hors	exploitation -285’186.51 -711’872.60

Attribution au fonds d’entretien des immeubles 0.00 -725’632.00

Utilisation du fonds d’entretien des immeubles 109’833.60 110’241.35

Attribution au fonds de développement du site de Montétan -1’050’000.00 0.00

Utilisation des autres fonds 109’706.37 121’574.79

Variation	des	capitaux	liés -830’460.03 -493’815.86

RESULTAT DE L’EXERCICE (+ Bénéfice) 8’543.99 7’712.15

Les intérêts hypothécaires et les amortissements sur les biens immobiliers concernant 
le Centre Psychothérapeutique sont intégrés dans les charges d’exploitation dudit Centre

Compte de pertes 
et profits

Bilan au 
31 décembre 2021

Actifs circulants

Trésorerie 3’314’580.09 5’620’391.25

Actifs cotés en bourse 8’861’014.00 8’538’573.00

Créances résultant de ventes de biens et de prestations de services 133’522.90 49’648.80

Créance envers une partie liée 2’242’224.80 0.00

Autres créances 55’034.91 54’831.80

Stocks 89’723.00 93’188.00

Actifs de régularisation 212’353.87 36’387.20

Capitaux	étrangers	à	court	terme

Dettes résultant de l’achat de biens et de prestations de services 336’066.49 603’978.17

Dette envers une partie liée 0.00 8’586.50

Autres dettes 25’861.65 167’061.41

Passifs de régularisation 164’113.73 101’040.34

Capitaux	étrangers	à	long	terme

Dettes à long terme portant intérêts 1’778’775.00 1’821’915.00

Autres dettes à long terme 1’200’000.00 1’200’000.00

Provisions 81’619.55 81’619.55
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Directeur

Pierre Sterckx

Conseil	de	direction	du	CPT

Pierre Sterckx, directeur
Anne Andrist, responsable pédagogique
Fabrice Prétot, responsable administratif
Dre Olga Sidiropoulou, médecin associée, 
responsable médicale
Christophe Suarnet, responsable éducatif 
(jusqu’au 31.10.2021)

Cadres	CPT

Pierre Bidzogo Obama, coordinateur accueil de jour
Carlotta Cattaruzza, psychologue associée SUPEA
Fabienne Fournier, psychologue associée SUPEA
Simone Gigiaro, coordinateur internat
(jusqu’au 31.08.2021)
Evelyne Martinet, psychologue associée SUPEA
Frédéric Pacaud, psychologue associé SUPEA
Christophe Suarnet, coordinateur internat 
(dès le 1.11.2021)
Sofia Tsaknaki, cheffe de clinique

Cadres	services	logistiques

Cidalia Ferreira, responsable Intendance
Yannick Fièvre, responsable Service technique
Jérôme Rousselle, chef de cuisine

La Fondation compte 99 collaborateurs
pour 81.48 équivalents plein temps.

ORGANE	DE	CONTRÔLE

BDO S.A. Lausanne

CONSEIL	DE	FONDATION

Membres du Bureau

Yves Nicole, Président
Graziella Schaller, Vice-présidente 
(jusqu’au 30.06.2021)
Jacques Richter, Vice-président 
(dès le 01.10.2021)
Luc Oesch, Secrétaire

Membres	du	Conseil

Claude Bertoncini
Pierre Fumeaux 
Sara Gnoni
Stéphane Guex 
Elodie Gysler-Buchheim
Véronique Hurni 
(jusqu’au 30.06.2021)

Email	Fondation
info@cpt-hel.ch

Email	CPT
accueil@cpt-hel.ch

Téléphones
Direction
021 314 82 23
Centre psychothérapeutique
021 314 83 42

Adresse
Fondation	de	l’Hôpital	de	l’Enfance	de	Lausanne
Ch. de Montétan 14
1004 Lausanne

VISITEZ	NOS	SITES	INTERNET

› fondation-enfance.ch
› centre-psychotherapeutique.ch

CRÉDITS
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Anne-Laure Lechat
Graphisme
trivial mass SA

Organisation 
de la Fondation

Contacts




